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LE MOT DU MAIRE    Septembre c’est la rentrée, c’est aussi le mois où les propriétaires reçoivent (par mail ou par papier) leurs taxes locales sur le bâti et le non bâti. Il m’a paru judicieux de donner la méthode le calcul de l’impôt (voir plus bas).
					
					La plupart du temps on regarde directement le montant à payer. La somme est importante mais n’est pas perçue en totalité par la Commune. En effet d’autres collectivités perçoivent des ménages un impôt dont le montant figure pour chacune dans leur colonne respective.  

					Sur le foncier bâti, certains peuvent constater des hausses. Celles-ci s’expliquent souvent par une revalorisation des bases suite soit à une actualisation par les services fiscaux, soit à des modifications de surface, ou encore à des travaux, etc…Si vous jugez que l’évolution est anormale mieux vaut se rapprocher des services fiscaux pour connaître avec exactitude les raisons de cette évolution.

					Bientôt va arriver également la taxe d’habitation. Ceux qui ont bénéficié d’une première exonération partielle en 2018 vont connaître une nouvelle baisse en 2019. Ceux qui pour des raisons de revenus ne bénéficient pas encore de cette mesure devraient à terme (a priori 2023) connaître eux aussi une exonération totale. C’est en tout cas l’objectif déclaré du gouvernement. 
	
					Pour les ordures ménagères a été joint à cette Lettre le courrier de Grand Cognac. Il explique la hausse constatée par rapport à 2018. J’ai été, comme d’autres élus, régulièrement interpelé sur les motifs d’une augmentation si importante. Ce courrier officiel permet de donner à tous la même information. 

					Connaître la « mécanique » qui aboutit à son imposition est importante. Savoir qu’il a représenté en 2018 pour la Commune de LOUZAC SAINT ANDRÉ une recette de 212 587 € (taxe d’habitation = 95 437 €  -  bâti = 87 735 €  -  non bâti = 29 415 €) l’est aussi, surtout que cela a représenté 41% du budget municipal de l’an passé.

			
	LOUZAC
LETTRE MENSUELLE D’INFORMATION LOCALE
SAINT ANDRÉ
	
OCTOBRE 2019 

N° 290




	
_________________________________________________________________________

LE FONCIER BÂTI ET NON BÂTI

	L’imposition demandée à chacun pour ses taxes foncières, bâties et non bâties, est désormais connue. Cette somme est l’addition des taxes votées par différentes collectivités ou structures. La part perçue par la commune de LOUZAC SAINT ANDRÉ n’en représente qu’une fraction.

Comment se calcule la taxe foncière ?

	Il s’agit de la multiplication de deux éléments :
1°) La base fiscale  A chaque bien est attribué une valeur locative qui détermine sa base d’imposition. L’État la fait évoluer chaque année de 1 à 2% afin de tenir compte de la hausse du coût de la vie. Cette base bouge aussi à chaque fois que le bâti concerné connait des modifications (agrandissement, changement d’affectation, rénovation, etc…)
2°) Le taux  Il est déterminé par chaque collectivité qui peut librement choisir chaque année de le modifier ou pas. Pour 2019 la commune de LOUZAC SAINT ANDRÉ a choisi de ne pas augmenter son taux.
	
	L’impôt foncier est donc la multiplication de la base par le taux.


LES ORDURES MÉNAGÈRES
[bookmark: _GoBack]
	La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM)  n’est pas du ressort de la Commune mais de Grand Cognac. S’il y a eu une baisse importante en 2018, chacun a pu constater une hausse dans les mêmes proportions en 2019. Pourquoi cette augmentation ? Pour répondre à cette interrogation légitime est joint à cette Lettre mensuelle le courrier signé du Président de l’Agglomération.

	En résumé il y a eu une erreur administrative l’an passé, elle est corrigée en 2019 sachant que chaque année il est prévu une baisse de taux afin qu’il atteigne à terme le taux appliqué par erreur en 2018.

TRI SÉLECTIF

	Prochaines collectes des sacs jaunes (les mettre la veille au soir après 20 H) :
· lundi 7 octobre        -     lundi 21 octobre

La distribution par CALITOM en porte à porte des sacs jaunes est prévu durant la première quinzaine d’octobre

AGENDA

CONSEIL MUNICIPAL
Mardi 1er octobre                                              18 H 30
Ordre du jour : rapports de la CLECT, ligne de trésorerie, admission en non-valeur, conventions d’occupation des locaux communaux, marché des producteurs, avis de cession d’un logement HLM

IBERICA
Dimanche 06 octobre			          14 H 30
Jeux de boules au Fief des Groies

DON DU SANG
Lundi 07 octobre			          15 H 30
Collecte de sang à COGNAC (la Salamandre) 
jusqu’à 19 H 30


JUMELAGE

Vendredi 25 octobre                                              21 H 

Loto du Comité de Jumelage à la salle des 
fêtes de SAINT LAURENT DE COGNAC
Réservations :  05 45 82 50 72 /  05 45 82 21 91



PAROISSE

	Pas de messe en octobre sur la Commune.

ÉTAT CIVIL
       
NAISSANCE 
COUVIDAT Agathe Sylvie Françoise    03 septembre

DÉCÈS :
BOUCHET Roger                                   04 septembre                                                 
GAUDIN Jeannine                                  07 septembre

GYMNASTIQUE DOUCE

	Les cours de gym douce animés par Solange PELLERIN reprennent à la salle des fêtes de Louzac chaque jeudi à 16 H, sans abonnement et pour un coût
de 7 € par séance.

	Il suffit de venir avec son tapis, sa grande serviette, sa bouteille d’eau, de s’installer et de se relaxer.
Renseignements :  05 45 32 59 27 /  06 82 39 41 19

SALLE DES FȆTES

	La salle des fêtes située au Fief des Groies est très fréquemment louée. Si vous voulez l’utiliser, il faut donc la retenir longtemps à l’avance.

	La réservation n’est définitive que lorsque la Mairie a en sa possession le contrat signé, l’attestation d’assurance, les chèques de caution (un de 150 € et l’autre du montant de la location). Toutes ces pièces doivent être au nom de celui qui loue la salle.

	La tarification pour un habitant de LOUZAC SAINT ANDRÉ est de 65 € (week end) et de 45 € (un jour de semaine). Pour un extérieur à la Commune, le tarif est doublé.

CIMETIÈRES

	La Toussaint approche. Nombreux sont ceux qui vont venir dans les cimetières pour se recueillir mais aussi entretenir les tombes familiales.

	Il est utile de rappeler quelques règles à respecter :
· ne pas laisser les portails ouverts
· refermer les robinets d’eau
· mettre les déchets dans les lieux dédiés.

Pour rappel la Commune a abandonné le désherbage chimique. Les cimetières sont donc  toujours entretenus mais d’une façon différente, plus respectueuse de l’environnement et de la santé humaine.

ÉCLAIRAGE PUBLIC

	L’éclairage public est remis en service depuis le lundi 23 septembre. Les lampadaires sont allumés chaque jour de 6 H 30 au lever du soleil et de son coucher à 23 H 30. 

	En cas de dysfonctionnement (panne, horaire décalé, etc…) prévenir  sans attendre soit la mairie ( 05 45 82 18 80 / mairie.louzacstandre@wanadoo.fr), soit un élu. Le service départemental de maintenance (SDEG) sera alors alerté. Sauf problème particulier, l’entreprise de  dépannage intervient sous 10 jours.

LISTES ÉLECTORALES
	
Pour pouvoir voter sur la Commune en 2020 il 
faut être inscrit sur les listes électorales de LOUZAC SAINT ANDRÉ.

	Si ce n’est pas le cas, il suffit de se présenter en Mairie muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile.

CHAUFFAGE : PRÉCAUTIONS
	
Même si l’on espère que ce sera le plus tard possible, il va falloir bientôt rallumer les chauffages. Il est bon de rappeler quelques précautions à prendre :
· la vérification et l’entretien des chaudières et appareils de chauffage est une nécessité ;
· le ramonage des cheminées et conduits est une obligation ;
· l’aération des logements est indispensable pour éviter les dangers lié au monoxyde de carbone. C’est en effet un gaz dangereux, mortel même, qui ne sent rien et ne se voit pas.

TAILLE
	
	Tout comme la Commune, les particuliers ont l’obligation de tailler les haies et arbres pouvant apporter une nuisance au domaine public ou aux riverains. C’est d’autant plus nécessaire le long d’une route car la sécurité des usagers peut être en jeu.



